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POUR PARLER FRANÇAIS
" SANS PEUR ET SANS REPROCHE "

. Donc, le dimanche, 4 février, comme il avait
été convenu au cours de la semaine précédente, une douzaine
de Messieurs de Québec, devaient partir pour les campagnes
environnantes. Ce n'était pas l'attrait de la température qui
les invitait à entreprendre ce voyage-elle n'était pas clé-
mente, la tempête faisait rage-mais ils allaient en mission et-
la mission consistait à faire connaître le Congrès du Parler
Français, à solliciter des adhésions et à faire surgir un peu,
d'enthousiasme pour cette œuvre si véritablement nationale.
Les voyageurs désignés pour ce jour-là se trouvaient être :
Sa Grandeur Monseigneur Roy, les Honorables Messieurs
Némèse Garneau et Thomas Chapais, MM. le Docteur L. N. J.
Fiset,Adjutor Rivard, Jos. Picard,J. S. Matte, et quelques autres.

Comme on le voit plusieurs étaient des personnages émi-
nents: hommes de profession, prêtres, industriels, qui tous pour
un jour avaient assumé la tâche et l'honneur d'être les mission-
naires ou les apôtres de la langue française. Ils acceptaient
d'aller dire à nos gens, que le prochain congrès se propose de
faire aimer davantage notre langue, de la faire respecter par
tout le monde, c'est-à-dire que nous devons la parler "sans
peur" et nous efforcer de la parler "sans reproche."

Malheureusement le programme ne put être suivi à la
lettre, quelques groupes furent enipêchés de sortir, mais ce
n.est que partie remise, ils se reprendront... Au reste, tous les
dimanches, des conférenciers iront ainsi à droite et à gauche,
auprès comme au loin.

Notre groupe fut plus heureux. Aussi à la date con-
venue, entre midi et une heure, nous partions pour le village
de L. . . . où nous étions attendus.

On ne peut sortir de Québec, sans évoquer sur les routes,
tout un passé plein d'histoire, et cette histoire c'est celle du
ru beaz. 19M.
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berceau de notre race. Nés auprès de ce rocher sec et abru
nos pères n'avaient qu'un pas à faire pour s'établir dans ce
vallée de la Rivière Saint-Charles, que nous traversions y
tement, si grandiose et si gracieuse avec ses côteaux qui s'é
vent doucement vers les Laurentides, depuis le Cap Toi
mente jusqu'aux montagnes de Lorette. C'est de Québec q
partaient les colons pour Mie d'Orléans et les hauteurs de 1
vis, pour redescendre ou remonter le fleuve ; de là encore q
partaient voyageurs et missionnaires, et le nom de Quél
commençait à se répandre. Il était bientôt connu sur
rives du lointain Mississipi et sur les bords des Grands La
Il brillait comme une aurore de civilisation, il portait avec
comme un appel mystérieux, une invite pressante, et c'était
rêve de l'Indien, de voir le grand village aux wigwams étrt
ges, et du voyageur qui aspirait au repos après les cour.
prolongées dans les pays d'en haut.

Mais à mesure que nous avancions sur la route, au ti
des chevaux et au son des clochettes d'argent, la violence
la tempête redoublait, les raffales du vent étaient plus for
et la neige qui jusque-là tombait en flocons épais, pousi
maintenant par un vent d'Ouest formidable, s'était chang
en une neige sèche et fine qui nous aveuglait. Nous alli<
toujours, enveloppés d'épaisses fourrures, et malgré les seco
ses causées par les cahots que le cocher n'évitait pas toujoit
nous nous défendions mal contre une certaine somnolence c
nous sentions monter et qui nous envahissait peu à peu. P<
échapper au fouettement de la plus cinglante poudrerie, n<
dûmes fermer les yeux, et c'est là, je crois bien, que l'ima
nation nous guettait, car j'ai une vague souvenance d'ê
entré alors dans le royaume de la féérie et d'avoir assist
l'une de ces chevauchées vèrtigineuses comme seule la folle
logis est capable d'en conduire. La malheureuse s'était E
paré du sujet sur lequel je devais parler tout à l'heure et t
se livrait maintenant à toutes ses fantaisies.

Quelles évocations !. Quelles distances sont franc-
et que les siècles sont vite passés 1 . J'aperçois le Peau-Roi
qui parcourt les grèves et les bois, en quête du gibier pour
vêtement et sa nourriture ; il monte sur la chme du Cap,
quiet, scrutant l'horizon, la main appuyée contre le front p
mieux voir si l'ennemi ne vient pas se dissimulant sous
,grands arbres, ou bien si les canots ne sont pas cachés d
les anses du fleuve ; puis c'est la danse des guerriers, cris E
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vages, hurlements féroces, les tomahawks tournoient autour
des têtes, menaçants, ...... .les chevelures humaines, suspen-
dues à la ceinture, battent les flancs des danseurs....

Puis c'est le Blanc qui s'avanture à son tour dans la
forêt à la suite de l'Indien, respirant les fortes senteurs des
bois, apprenant à reconnaître le sentier à peine tracé, redou-
tant les mêmes ennemis, portant le fusil prêt à tirer, vivant de,
la vie indienne, devenu chasseur intrépide, chaussé de mocas-
sin, monté sur ses raquettes, allant partout avec l'agilité du
sauvage .....

Puis c'est le colon qui abat les grands arbres ; craintif
dans l'appréhension de voir surgir l'Iroquois derrière le buis-
son voisin, tenant d'une main le manchon de la charrue dont
le soc ouvre la terre, de l'autre une arme chargée pour se
défendre.... Le voici au pied du côteau, il revient de "l'Abi-
tation" avec des provisions, une hache neuve, du blé de semen-
ce, de la poudre fraîche plein la corne qu'il porte en bandou-
lière. Et plus tard je vois descendre des hauteurs de Ste-
Foye, des soldats de la milice canadienne, vêtements en lam-
beaux, la figure et les mains ensanglantées, c'est la défaite, la
déroute, Wolfe est vainqueur, et l'armée rentre en ville, der-
rière Montealm blessé à mort, comme un cortège funèbre.

Vaincus mais non découragés, ils reviennent l'année sui-
vante sur le Plateau des Braves : les mêmes hommes, Lévis
en tête, se battent encore. Vive Dieu ! Vive le Canada !
J'aperçois dans l'air l'éclat fulgurant d'une épée victorieuse.

Victoire glorieuse. Victoire inutile peut-être. Oh ! non
pas. Elle a fait de nous les égaux des vainqueurs de la
veille. Pas vaincus, mais cédés par un traité, avec des droits
que les petits-fils défendront dans les Parlements par la voix
des Bédard, des Papineau, par la plume des Parent ou par
l'habileté des Lafontaine et des Cartier; puis dans les foyers
par les berceaux qui se multiplient, et se multiplient, si bien
que leur nombre déborde déjà et qu'ils s'en vont peupler les
solitudes découvertes et visitées jadis par nos pères.

Les noms des hommes qui avaient passé par ces mêmes
routes, les faits accomplis sur ces mêmes lieux, les dates fami-
lières, tout cet ensemble voltigeait, tourbillonnait en une ronde
fantastique dans ma tête ahurie, et à mesure que nous nous
éloignions de la cité chère, le rocher de Québec nous parais-
sait grandir de la gloire du passé, qui est là, gravée, enracinée,
encastrée dans la pierre pour n'en être jamais arrachée, et
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plus grand encore de la gloire à venir, celle de ses grand
crivains, de ses grands savants, de ses grands hommes d'étai

de ses grands pontifes, de ses grands saints, tous vainqueur
.dans la lutte des sciences, des lettres, de la vertu pour l'accom
plissement de nos destinées, tenant haut et ferme le chevale
resque drapeau que la France a mis entre nos mains pour 1
plus grande et plus profonde civilisation en Amérique. Québe
mous apparaissait comme un symbole, auquel s'attache l'Am
'du Canadien-Français, comme le nom de Rome est le sym
bole auquel s'attache le croyant dans le Christ.

Mais, encore une secousse, encore un tourbillonnemen
plus vertigineux de fant6me8 brillants, les clochettes ne son
nent plus, j'ouvre les yeux, encore une raffale de vent, encor
un tourbillon de neige étincelante, je regarde, nous voici a
terme du voyage ..... si tôt rendus !L .....

l'assemblée est convoquée pour trois heures. Monsiei
le Curé s'était chargé lui-même de l'annoncer au prône de J
grand-messe. Il avait ajouté : " Venez en grand nombre,
y aura des orateurs pour vous intéresser. " Uinvitation fi
comprise. On sait comme on est friand de la parole publiqi
.au Canada.

L'assistance était telle qu'on pouvait l'espérer : non
breuse et sympathique. Elle remplissait la salle: il y ava
bien là six à sept cents personnes désireuses d'entendre expl
quer la nature et l'organisation de ces grandes assises qui i
tiendront à Québec l'été prochain, et dont l'importance n'
chappe à personne à l'heure actuelle. En effet le nombre <
nos adversaires augmente et leurs entreprises sont plus ha
dies que jamais. Et il est temps de faire connaître 1
résultats de cette vaste enquête qui se poursuit depuis pi
sieurs années, dans les réunions hebdomadaires du Parle
Français, sur les défauts et les lacunes de notre langa,
canadien; en outre de s'entendre avec tous les groupes fra
çais du continent pour organiser la défense sur des bases pir
tiques ; et ce qui n'importe pas moins, de trouver ce modt
vivendi qui sauvegarde nos droits, tout en ne blessant J
légitimes susceptibilités de personne.

Voilà en deux mots le thème de ce que nous avic
k dire à cette assemblée qui était tout yeux et tout oreil
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pour écouter des hommes instruits, haut placés, à la parole
chaude et sincère, et animés des intentions les plus droites.

Ces réunions se terminent généralement par la formation
d'un comité local chargé de visiter toutes les familles afin de
porter partout un écho du congrès et de recueillir les offrandes
des adhérents. Ces ressources pécuniaires aideront à défrayer
les dépenses de l'organisation. C'est un premier résultat de
l'assemblée.

Mais il en est un autre, d'une importance beaucoup plus
considérable pour l'avenir : c'est que ces assemblées sont une
force éducative de première valeur. Que l'on veuille bien
songer au nombre d'idées nouvelles exposées devant ces esprits
curieux et intéressés ; aux horizons ouverts devant ces
yeux habitués à ne voir que les frontières de la paroisse ; et,
aux reflexions provoquées par les aperçus suggestifs sur les
beautés de notre langue. Quelle belle occasion également
pour éveiller l'esprit de solidarité que le récit des luttes ar-
dentes, soutenues sur différents points, par nos frères dispersés.

En effet ce fut d'abord une grande et belle pensée qui ins-
pira la tenue de ce congrès: pensée d'ordre tout-à-fait supérieur
qui n'a pu germer dans un cerveau ordinaire, car elle dénote
chez son auteur un rare sens philosophique et social. La
langue n'est-elle pas en effet un élément capital de vie natio-
nale ? Ne porte-t-elle pas en elle-même la mentalité d'un
peuple et une conception de la vie qui changerait assurément
s'il fallait puiser l'instruction à des sources différentes, et s'as-
similer une philosophie nouvelle qui trouverait peut-être à
redire à notre foi catholique ? Si elle disparaissait de l'Amé-
rique, mais ce serait déraciner notre race du vieux sol
français d'où sont sortis saint Louis, Jeanne d'Arc, tant
de nobles héros et de si grands saints, et à côté d'eux, nos
pères et nos mères qui ont apporté en venant ici leurs vieilles,
mais saines traditions, Ce serait faire de nous des étrangers
dans les parterres de l'histoire de France. Honneur donc à
celui qui a su embrasser dans un seul concept toute cette phi-
losophie et cette histoire, les droits, les obligations qui en
découlent, et prendre l'initiative de les démontrer encore une
fois dans ces assemblées solennelles, d'inviter notre peuple à
ne pas laisser entamer ni diminuer cet héritage, de le presser
de le garder de tout son esprit et de tout son cœur ! Grande
et noble pensée qui vient à son heure.... I



Et pour mieux faire comprendre et apprécier ces féc<
des idées, il fallait remonter aux sources de notre vie ear
dienne, retracer les routes suivies par les anciens, et rappe.
les noms et les actions des bâtisseurs de notre nationali
dont la plupart ont laissé dans notre sol leurs cendres vér
rées, afin qu'un peu de leur vertu germât dans nos âmes.

Il fallait bien dire encore que la langue française
reçoit peut-être pas chez nous tout l'honneur qui lui est I
qu'elle ressemble parfois à une pierre précieuse enchâssée do
un métal qui ne la vaut pas toujours; mais que nous deve
faire un effort plus grand pour nous exprimer avec plus
correction, d'à propos et de précision.

Nous ne pouvions pas non plus ne pas dire que les A
glais eux-mêmes ne sont pas toujours d'irréconciliables emt
mis de notre langue. Bien au contraire, ils l'ont en gram
estime ; les plus intelligents et les plus distingués la parlE
souvent avec plaisir ; ils ne croient pas leur éducation co
plète et pratique, s'ils ne peuvent lire nos livres et nos joi
naux.

Malheureusement, à celui qui habite la paisible cam]
gne des environs de Québec, et qui ne perçoit qu'un fail
écho des difficultés lointaines, qui parle tout simplement
langue pareequ'il n'en a jamais connue d'autre, il n'était i
possible de taire que le français n'est pas aimé partout, b
loin de là, qu'il est haï, honni, combattu, et que certains ho
mes influents voudraient le voir disparaître de notre pa
Alors il apprend que des compatriotes, nés comme lui dans
vallée du Saint-Laurent, partis un jour pour tenter fortu
entraînés par la passion des voyages, mais au fond conduits i
la Providence pour faire entendre le Verbe français, ce véhie,
le plus puissant et le plus efficace de la foi dans le Christ, p<
faire élever des temples au vrai Dieu en terre infidèle ou p
testante, et faire connaître la vrai Eglise, la vraie foi et le v
baptême,-il apprend, dis-je, que des compatriotes, ignora.
de l'anglais, sont parfois méprisés et insultés, qu'ils n'ont j
toujours des écoles pour enseigner aux petits enfants franç
l'usage et le bon emploi de la langue maternelle ; b:
plus encore, qu'à l'église même, au pied de la chaire,
cela de parti pris, ils ne peuvent pas toujours entendre par
du Bon Dieu dans la langue qui l'a loué et chanté mieux c
tout autre, celle de Bossuet et du Père Lacordaire.

102 LIE ROSAIRE
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Mais il a été réconforté par le spectacle de la résistance
énergique, vigoureuse, qui s'organise un peu partout, et il a
mieux compris alors que c'est afin de la rendre plus forte et
plus efficace qu'on est venu lui demander son adhésion au
congrès du Parler-Français.

La leçon nous parait d'autant plus profitable qu'elle
s'adressait à cette partie de la population qui vit directement
de la terre et qui a toujours été chez nous la grande pour-
voyeuse d'hommes dans les classes dirigeantes. En effet,
l'Eglise, la politique, la magistrature, les professions libérales,le commerce lui-même, ont très souvent renouvelé leurs cadres
dans la population des campagnes. Le cultivateur n'a jamais
reculé devant les sacrifices à faire pour procurer à quelqu'un
de ses fils les avantages d'une excellente formation intellec-
tuelle et morale, ce en quoi il a été aidé et poussé par le pas-
teur. Celui-ci a su découvrir dans le regard de l'enfant le
rayon d'intelligence qui le distinguait de ses camarades et qui
renfermait les plus belles promesses. Ce qui s'est fait dans
le passé se fera encore longtemps dans l'avenir.

L'auditoire auquel nous nous adressions était donc très
intéressant. Nous ne doutons pas qu'il ne conserve un bon
souvenir de ces conseils, de ces discours. Il se fera un devoir
de les rappeler souvent, durant les conversations des longues
soirées d'hiver et l'enfant apprendra à être plus fier de sa
nationalité, il s'efforcera de parler plus correctement.

L'honneur national en sera augmenté d'autant.

N'est-ce pas une heureuse solution du problème de la
participation de toutes les classes au Congrès du Parler-
Français ?

Fr. THomAs.
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N ces dernières années, la question du marial
clandestin s'est imposée à l'attention publiqu
en notre pays. Elle est agitée dans les journax
et les revues ; elle défraye les conversations, <
la discute même sur les places publiques. 1
mariage clandestin a été le sujet d'une interpE
lation à la Législature de Québec ; il a même <
l'honneur d'une séance de sept heures au Parl

ment fédéral.
Ce n'est pas que la question soit nouvelle en notre pa3

tout particulièrement dans notre Province de Québec ; el
s'est posée chaque fois que nos Cours de Justice ont été sE
aies d'une cause en nullité de mariage, pour clandestinil
Est-ce que déjà, le 28 novembre 1889, M. de Bellefeuille i
soutenait pas à Montréal, dans la salle de l'Ecole de droit <
Collège Saint-Marie, une thèse sur les mariages clandestir
thèse dirigée contre certaine décision juridique portée dans
cause Languedor-Laviolette ? Dans la suite, à plusieurs repi
ses, la question a été soulevée, depuis la cause Burn-Fontai
eu 1822 jusqu'au procès Hébert-Clouâtre, en 1911 ; elle
même eu une certaine publicité, en 1901, lorsque le jugeme
prononcé par l'Honorable juge Archibald, dans la cause D<
pit-Côté, avait étonné en des milieux où l'on avait une to:
autre manière de comprendre la législation civile de la Pi
vince de Québec, sur ce point particulier.

Depuis la promulgation du décret Ne temere, la questi
s'est étendue au Dominion tout entier ; et, à l'occasion de
décret, on a vu se rallumer, surtout dans l'Ontario, toutes
haines que trois siècles d'un protestantisme agressif et into
rant n'ont certes pas aidé à éteindre. On a entendu de nc
veau les appels passionnés que depuis un siècle on n'a ce
de faire en notre pays, à intervalles périodiques, contre
prétendue ingérence de Rome dans la politique canadien
Tout a été mis à contribution pour soutenir l'opinion public
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contre ce qu'on appelle " cet infâme décret ". Les journaux
ont rempli leurs colonnes d'articles écrits avec cette passion
que l'Ontario orangiste à toujours apportée aux questions où
se trouve mêlé le nom de l'Eglise catholique. Du haut de la
chaire, les pasteurs protestants ont réédité, à propos
du décret, mille anciennes calomnies contre le Pape et
l'Eglise. Des assemblées de protestation ont été tenues. Des
pétitions réclamant la répudiation du décret, ont été adressées
aux divers pouvoirs publics. Des motions de censure ont été
votées dans les synodes des différentes sectes protestantes,
aussi bien que dans les conseils municipaux. Et on a profité
de la dernière campagne électorale pour achever d'affoler les
esprits en faisant surgir, au-dessus de notre vie nationale, le
spectre de la domination catholique et française.

Personne en notre pays et surtout dans notre Province
de Québec n'a le droit de demeurer indifférent vis-à-vis de
cette question. Il est du devoir, non pas seulement de nos
hommes publics, mais aussi de tout catholique, de connaître la
législation ecclésiastique et civile sur ce sujet.

Mais qu'est-ce qu'un mariage clandestin ? D'après l'éty-
mologie du mot, tout mariage célébré en secret est un mariage
clandestin. Dans le droit canonique, ce mot a un sens plus
spécial. On a parfois désigné sous ce nom, un mariage célébré
sans la proclamation préalable des bans. Mais depuis le
Concile de Trente, ce mot a un sens tout à fait restreint, et
maintenant on entend par mariage clandestin tout mariage
célébré sans les formalités essentielles prescrites par le décret
Tametsi et renouvelées avec quelques modifications par le
décret Ne temere. Tout mariage célébré sans la présence du
curé et de deux témoins est donc un mariage clandestin.
C'est le sens que nous donnerons au mariage clandestin, dans
la suite de ce travail.

Le mariage clandestin d'après le droit naturel, le droit
ecclésiastique, le droit constitutionnel canadien et le droit
civil de la Province de Québec, tel est le sujet que je me pro-
pose de traiter, aussi brièvement que possible, dans ces quel-
ques articles.

I.-LE MARIAGE CLANDESTIN, D'APRÈS LE DROIT NATUREL

Il ne m'a pas paru inutile de démontrer, au commence-
ment de cette étude, la validité, selon le droit naturel, du ma-
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riage clandestin. Ceci aidera à bien saisir la relation q-
existe entre le mariage lui-même et les formalités dont 1
législation ecclésiastique et civile l'ont entouré, d'autant plu
que plusieurs ont peut-être des idées peu claires sur ce poini

Aucune publicité est essentielle au mariage: le mariag
clandestin, de droit naturel, est valide.

Le mariage est un contrat: c'est là le principe qui domi
ne toute la doctrine matrimoniale ; c'est là une vérité fonda
mentale que nous ne devons jamais perdre de vue, si non
voulons parvenir à l'intelligence des questions qui ont 1
mariage pour objet. Et quand je dis que le mariage est tu
contrat, je veux parler de la cause du mariage et non pa
déterminer son essence, puisque je sais très-bien que l'essene
du mariage est constituée par le lien qui résulte du contrai
Mais, si nous considérons la cause même du mariage, nou
devons reconnaitre que le mariage est essentiellement nui
contrat.

Il est vrai que le droit romain, tout en employant h
locution " contracter mariage, " ne se sert pas du mot : con
trat matrimonial. Dans le droit français, le contrat de ma
riage désigne exclusivement la convention destinée à régir le4
biens pécuniaires entre les époux. Quelques auteurs se son-
abstenus d'appliquer au mariage le nom de contrat. Ce quali
flcatif enlèverait au mariage quelque chose de sa dignité
même il ne donnerait pas une idée tout à fait juste du maria,
ge. Il n'en reste pas moins vrai que le mariage est réellemen,
un contrat, bien qu'à raison de son objet et de sa fin, il soi1
d'un ordre plus élevé que toute autre convention et soumii
aux conditions toutes particulières qui lui sont imposées pal
sa nature propre de contrat matrimonial. Est-ce que le ma,
riage, si on le considère dans sa cause, n'est pas l'acte pai
lequel l'homme et la femme se donnent l'un à l'autre en vu(
de la multiplication de l'espèce ? n'est-il pas l'échange dE
deux consentements, en vue de la vie conjugale ? Et le contrai
est-il autre chose que l'acte par lequel deux ou plusieurs per.
sonnes établissent entre elles un rapport de droit ? D'une façoi
plus précise, le droit nous enseigne que le contrat est unE
convention par laquelle une ou plusieurs personnes s'obligeni
envers une ou plusieurs autres à donner, à faire ou à mettre
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quelque chose. Il est facile de voir par là que le mariage
est essentiellement un contrat : il en possède tous les élé-
ments.

Dès lors, une conclusion s'impose : les lois qui régissent
le contrat, doivent en même temps régir le mariage. Toutes
les règles juridiques communes aux contrats doivent s'appli-
quer au mariage. S'il n'en était pas ainsi, il est évident que
le mariage ne serait plus un contrat, puisqu'il ne serait pas
soumis aux mêmes conditions essentielles.

Si donc on peut établir que de sa nature, le contrat ne
demande aucune publicité, on devra appliquer la même loi au
mariage. Si le contrat passé en secret, sans solennité aucune,
est valide de par le droit naturel, le mariage contracté en
secret sans aucune formalité, le sera au même titre. Quand
le contrat passé sans la présence du notaire ou de témoins est
valide par lui-même, le mariage célébré sans la présence du
curé et de deux témoins est de même valide.

Que le contrat passé sans aucune formalité soit valide
de sa nature, c'est ce dont tous les juristes conviennent.
Qu'est-ce qui est requis pour la validité d'un contrat, d'après
le droit naturel ? Quatre choses sont essentielles à tout con-
trat : le consentement des parties, la capacité de contracter,
un objet déterminé, une cause licite. Dès lors que vous avez
ces quatre éléments, vous avez un contrat. Aucune forme,
aucune publicité n'est prescrite par le droit naturel.

La loi civile pourra exiger certaines formalités pour cer-
tains contrats où de graves intérêts sont en jeu. En fait,
elle les exige pour les testaments, pour ne citer qu'un exemple,
Mais ces formalités sont ajoutées au contrat, elles ne changent
pas sa nature, et le contrat dépouillé de ces formalités n'en
conserve pas moins sa nature propre. La loi civile, par
exemple, peut exiger que tel contrat se passe en présence du
notaire. Le contrat, sans cette formalité, pourra être inva-
lide au point de vue civil ; mais Pa nullité ne lui viendra pas
dans cette hypothèse, de la privation d'un élément essentiel,
mais de l'omission d'une condition extrinsèque. L'omission
de la publicité requise par la loi civile ne rendra pas le con-
trat invalide par le dedans, mais par le dehors seulement, et
privé des formalités exigées par la loi, le contrat n'en conserve
pas moins toute son essence. Cela est si vrai que les forma-
lités à remplir pourront être changées par le législateur: même
celui-ci en fait n'impose des solennités qu'aux contrats qui
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mettent en cause de graves intérêts. Les formalités s'ajou1
au contrat, elles ne le constituent pas.

Il est donc évident que tout contrat passé sans forma
aucune est valide d'après le droit naturel. S'il en est ai
le mariage, étant un contrat et, de ce fait, suivant les rè;
juridiques communes aux contrats, ne demande aucune pu
cité. Le mariage clandestin, d'après le droit naturel, est d
valide. Le mariage existera dès que l'homme et la fen
auront échangé leurs consentements, en vue de la vie coi
gale. La loi ecclésiastique pourra exiger certaines formalil
elle pourra exiger, par exemple, que le consentement des 1
ties s'échange en presence du curé et de deux témoins : r
ces formalités n'atteignent pas l'essence du mariage : elles
sont tout-à-fait extrinsèques. La publicité requise par le d
canonique s'ajoute au contrat matrimonial, elle n'est pas
de ses éléments constitutifs.

Le mariage clandestin est donc valide, d'après le d
natureL

(à suivre)

fr. C. A. CHARBERLAND

des frères-prêche

*



LE PÈRE VINCENT ROUTIER,
DE L'ORDRE DES FRÈRES-PRÊCHEURS

PAR LE PÈRE O. L. FORTIER,

DU MÊME ORDRE

(Suite)

" Mon esprit est tout plein de vous. ... Oh ! comme je
"vais prier Dieu pour vous, chers parents ! Je le supplierai
"de vous donner ce courage héroïque dont a besoin le chré-
" tien au jour de l'épreuve. Je lui demanderai de vous accor-
" der de longs jours sur cette terre, afin que je puisse réjouir
" votre vieillesse.... Enfin j'adresserai au Ciel des vœux
" pour moi-même, Car, croyez-le bien, aucun de vous n'a

plus besoin que moi de l'assistance divine. ..
" Hier soir, je suis allé marcher longtemps à la cour. Le

"temps était d'une beauté extraordinaire, j'ai beaucoup pensé
"à vous tous. ..

" Plus je vais, plus je suis décidé à me faire dominicain.
"Vraiment, chers parents, c'est le bon Dieu qui me veut dans

cette vocation ; car il nie semble que je n'ai, pas pris ma
" décision à la légère. Je n'ai rien fait sans prendre conseil
"auprès de mon confesseur, et par dessus tout, sans demander
" les lumières divines. La vie dominicaine me sourit de plus
" en plus. Ne croyez pas, chers parents, que j'aille là par
" fantaisie, puisque la vie dominicaine est dure et pleine de
"mortifications et de pénitences. Je vais là dans le but de
"servir Dieu et de sauver plus facilement mon âme. Vous

"qui me connaissez un peu, vous savez combien j'ai besoin de
"faire pénitence. .

" D'ailleurs, chers parents, ne prenez pas de chagrin à
"cause de cela. Je ne sais pas quand je partirai. . Je pour-
" rai encore vous voir plus tard, car les dominicains vont voir

" leurs parents et les reçoivent. .. Si de votre côté le sacrifice

"est immense, croyez bien qu'il ne l'est pas moins à mon
"ceur. Vous savez, chers parents, combien j'aime à donner,
" à vous témoigner ma reconnaissance par des signes exté-
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rieurs. Or ce n'est pas peu de chose pour moi de renoncei
"pour toujours au bonheur de secourir ceux des miens qux
"pourraient venir dans le besoin. Oui, vous quitter, re4oncel
"au bonheur de vous secourir : voilà la seule pensée qui na
"fait hésiter. Mais après tout, en considérant la bonté dE
"Dieu à votre égard et au mien, en songeant au nombre et ù
"la grandeur de mes péchés, je me suis dit: Dieu qui nE
"laisse pas périr le petit oiseau des champs, saura bien veille<r
"sur ma bonne famille, et moi, si je n'expie pas mes fautes
"ici-bas, il me faudra souffrir rudement dans l'autre monde,
"car personne ne fera pénitence pour moi. "

Dans une seule lettre à sa famille, croyons-nous, il parle
de " l'incomparable honneur de la vie et de la prédication
" dominicaines ; " dans toutes les autres, il rappelle son besoin
de faire pénitence. " Il m'en coûte beaucoup de partir... C'est
" la voix de Dieu qui m'appelle ; je l'entends chaque jour au
"dedans de moi-même; c'est le besoin extrême que j'ai de

faire pénitence. "-" je persévère toujours dans les mêmes
"idées, car j'ai grand besoin de faire pénitence. Dans le

monde, même des gens qu'on appelle bons chrétiens, ne son-
"gent pas deux fois par mois qu'il leur faudra mourir et
'<paraître devant Dieu."

Ce désir des saintes austérités le pressera toute sa vie.
Pendant son noviciat, il lit que dans la province des îles Phi-
lippines, les religieux se flagellent chaque nuit après Matines.
Il en parle aussitôt à l'un de ses frères et répète plusieurs
fois : " Il en faudra faire autant au Canada. "

A l'objection que, prêtre séculier, il pourrait satisfaire
également et même davantage son désir de la mortification, il
répondait : " Non, c'est une règle qu'il me faut. Je me
défie de ma liberté. " C'est vrai ; il ne pourra pas secourir la
vieillesse de ses parents, payer la dette si chère de sa recon-
naissance. Alors il met dans l'autre plateau de la balance les
grandes bénédictions que ce sacrifice paternel et filial ne
manquera pas d'attirer, et il sait que la.foi de ses parents
fera incliner ce dernier plateau. Il tâche de faire accepter,
bien plus, de faire aimer le sacrifice. Le croirait-on ? Lui,
l'homme de la droite voie, il annonce à sa famille que si aucune
circonstance extraordinaire ne l'appelle à Saint-Sylvestre, cet
hiver, il prétextera une maladie pour aller la revoir pendant
une quinzaine de jours. L'indisposition vint au jour voulu.

L'année s'avançait. En vain Achille levait les yeux de
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divers côtés ; aucune espérance de noviciat pour les vacances
prochaines n'apparaissait. " Or, écrivait-il à un religieux, une

fois la détermination fermement arrêtée, une fois le sacrifice
accepté, et, je dirai, fait à l'avance, les hésitations et les
retards sont fatigants. Mon bonheur sera au comble, si le
bon Dieu dispose les choses de façon à me faire entrer au

"noviciat, l'automne prochain. " Disons à la louange de cette
âme virile, qu'au milieu de ces incertitudes, elle vivait dans
la même paix, dans le même abandon entre les mains de Dieu.
Que nous vivions ou que nous mourions, nous appartenons

toujours à Dieu : ce texte sacré était l'une de ses maximes
favorites.

Un condisciple d'Achille, celui-là même qui devait l'assis-
ter, à l'heure de la mort, dans le combat contre le grand enne-
mi, aplanit toutes les difficultés. On pouvait aller faire le
noviciat en France. En conséquence, quelques semaines avant
les vacances de 1877, trois postulants dominicains disaient
adieu à leurs maîtres et à leurs amis du Séminaire de Québec.

Le jour de la nativité de la Bienheureuse Vierge Marie,
le huit septembre, nos postulants quittent le port de Québec.
Le vaisseau s'éloigne, le vieux promontoire et les toits de la
ville s'abaisse4t, mais le cSur de ceux qui partent pour de
longues années ne s'éloigne pas. Au rivage, il y a des amis.
Là-bas surtout, dans un humble et cher village, il y a une
mère. " On ne peut avoir une meilleure mère que celle dont
"je me glorifie d'être le fils. C'est une chose rare qu'une

mère qui sait unir la tendresse à l'énergie. Eh bien ! la
"mienne possède à un haut degré ces deux vertus. Comme

elle était grande, comme elle était noble en ce jour terrible,
"où il me fallut lui dire un adieu de six ou sept ans ! Je la

vois encore, debout, le regard plein de tendresse et de rési-
"gnation, refoulant en elle même ses propres sanglots, et
"trouvant au milieu de sa douleur des paroles de consolation
"pour mes soeurs éplorées. Vraiment je ne savais qu'admirer
"le plus de son amour ou de sa grandeur d'âme ; mais l'un et
"l'autre me pénétraient jusqu'au fond de l'âme et m'arra-

chaient d'abondantes larmes. Je ne t'ai rien dit de cela,
"lorsque, six heures plus tard, je causais avec toi auprès de
"ta table de travail. C'est qu'en ce moment, il ne m'était
"pas possible de m'arrêter à de si douloureux souvenirs.
"Encore aujourd'hui, ce n'est pas sans une profonde émotion
"que je trace ces lignes ; et, seuls, le bonheur de désirs satis-
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" faits, l'assurance où je suis d'avoir répondu aux desseins C
" Dieu m'empêchent de regretter cet acte le plus héroïqu
"'mais le plus douloureux de ma vie. Ce que le chrétien a
" pour Jésus-Christ, jamais il ne doit le regretter. " (1)La traversée fut heureuse. Chaque soir, lcs postulani
dominicains et leurs amis se réunissaient sur le pont, à l'ai
rière du vaisseau, et, lorsque la nuit s'étendait sur l'Océan, il
chantaient un cantique à l'Etoile de la mer. Encore sur 1
Maravian, Achille écrivait à son ami : ' Gratias agamv

Domino Deo nostro. Il y a bien à remercier Dieu et a" bienheureuse Mère pour tous les bienfaits dont ils nous on
"<comblés pendant la traversée.

" Je suis dans le calme le plus profond... J'ai bien pleur
en embrassant ma mère, mon père, mes sours et mes frères
mais tu as vu avec quelle tranquillité d'esprit, j'ai laisa
Québec et tous mes bons amis. Ce n'était pas que je fuse
content de vous quitter, ce n'est pas que j'aie le cœur d"glace en présence de mes bons amis du Séminaire ; mais a-' moment du départ, je comparais mon départ de Saint-Syl

"'vestre à celui de Québec, et je trouvais la différence tellemen
énorme que le dernier ne me semblait pas capable de mfaire saigner le coeur, car les larmes, a dit quelqu'un, c'es
le 8ang du cœur."

III

Amiens-Le Novietat

Adhue unum tibi deet... yen
sequere me. Luc, 18, 22.

Le deux octobre 1877, au son de la cloche, tous les reli
gieux du couvent des Frères-Prêcheurs, à Amiens, se réunissent dans leur salle capitulaire. Le Prieur prend place atfauteuil devant l'autel, et on introduit dans la salle troiujeunes gens, vêtus d'habits séculiers. Ils se prosternent liface contre terre et les bras étendus en croix. Le Prieur leui
adresse la parole : ' Que demandez-vous ? "-La miséricordt
de Dieu et la vôtre, " répondent-ils. Il se relèvent et le Prieuleur expose les obligations de la vie d'un Frère-Precheur
'<afin que vous ne prétendiez pas un jour avoir été trompée« par nous, ne supposant pas qu'il y eût tant de choses diffi.

(1) Lettre du 24 août 1878.
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" ciles dans notre genre de vie. " Il leur dit les trois voux
de religion ; la pauvreté par laquelle on ne peut dire de rien:
ceci est à moi ; la chasteté qui interdit même le désir de jouis-
sances légitimes dans le monde ; l'obéissance perpétuelle,
selon qu'elle est déterminée par les Constitutions.

L'Ordre a de plus adopté certaines observances monasti-
ques. Elles ne sont pas la fin de la vie religieuse ; elles ser-
vent à dompter plus sûrement la chair et la volonté. Ces
observances sont : le jeûne de tous les vendredis de l'année,
celui de tous les jours, les dimanches exceptés, depuis l'exalta-
tion de la Sainte Croix (1) jusqu'à Pâques, l'abstinence per-
pétuelle et les veilles sacrées pour les Matines. " Cependant
" comme la religion est discrète, sachez que le Supérieur po~r
"de justes motifs, saura user envers vous d'indulgence en ce
"qui regarde les veilles et les austérités. "

" Et quand vous aurez bien fait toutes ces choses, vous
"recevrez par surcroit des réprimandes et des mépris. Il vous

faudra porter des vêtements vils et déchirés : toutes choses
très pénibles à la nature, mais auxquelles est réservée une
grande récompense, la vie éternelle. Déclarez-nous donc si
vous vous sentez disposés à observer, selon votre pouvoir,

"<tout ce que nous venons de vous proposer ? "
Les postulants répondent: " Nous le voulons 1 " et ils

s'avancent vers le Prieur. Toute la communauté chante le
Veni Creator, car c'est vraiment une Suvre de l'Esprit Saint
que de renoncer au monde pour suivre Jésus-Christ. Pendant
ce temps, on les revêt de la robe blanche des Frères-Prêcheurs,
du scapulaire donné par la Vierge et de la chape noire, sym-
bole de l'humilité et de la pénitence. On les conduit en pro-
cession au chour, et après le Te Deum, le Prieur s'adressant
au premier des nouveaux religieux : " Dans le siècle, dit-il,
vous vous appeliez Acliille ; en religion, vous vous appellerez
Vineent.'>

Un nouveau nom annonçait une nouvelle vie. Les trois
postulants canadiens, vêtus de l'habit de Saint-Dominique,
montèrent au noviciat avec leurs nouveaux frères et les portes
de la clôture se fermèrent sur eux.

Dans ses Moines d'Occident, le comte de Montalembert
combat une erreur qui a toujours cherché à prévaloir dans les
esprits. Le cloître serait fait pour les âmes incapables de se

(1) 14 septembre.
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conduire elles-mêmes, ou pour ces âmes molles et rêvet
qui, effrayées par les luttes de la vie, cherchent sous de goi
ques arceaux une existence toute souriante d'idéal et de 1
sie. A l'ombre de ces murs fortunés, on ne connait ni
ardeurs du soleil, ni les fureurs des tempêtes. Plus de ece
froissés, brisés par le délaissement ou l'injure ; mais dans
calme inaltérable et sur un océan de dilection fraternelle
sainte nacelle du religieux vogue d'elle-même vers le port
salut.

Juste appréciateur des choses, Dante fait dire, dans
Paradis, au Docteur Angélique : " Je fus l'une des brebis
"saint troupeau que Dominique conduisit dans le chemin
"la volonté se fortifie si elle ne s'égare. " (1) En effet au
état n'exige un plus grand exercice ni une plus grande fc
de volonté que la vie religieuse. Les saints docteurs ne e
gnent pas de la comparer au martyre qui est l'acte supri
de la vertu de force. Comment une âme, incapable de se <
duire elle-même, suivra-t-elle toujours le chemin si difficil
parfois si obscur de l'ob4issance ? Si le cœur n'est pas rer
de l'amour de Jésus-Christ, amour qui doit toujours porte:
sacrifice, au renoncement de soi-même, l'idéal et la po
s'évanouissent bientôt. La gloire des longs jeûnes et
abstinences ne séduit pas longtemps; la poésie des saii
veilles fait place à la prose du sommeil ; et au charme
silence succède l'ennui de l'isolement. Le Christ l'a dit :
quelqu'un veut venir après moi, qu'il se renonce, qu'il pre
sa croix et qu'il me suive !

Il faut aussi la vocation. Bien que la vie religieuse
un conseil, encore faut-il que ce conseil vienne de Die,
non pas de l'homme. Elle est un refuge contre les péril
l'état séculier et les faiblesses de sa propre nature ; toute
la solitude sans l'attrait des choses divines est un pièg
conduit à la mort. Cet attrait, s'il est durable, ne peut v
que de l'Esprit-Saint. Ajouter aux obligations de la
chrétienne les trois voux de chasteté, de pauvreté, d'ol
sance, ce n'est pas prendre un moyen terme amcommodé
facilité de tous ; non, c'est embrasser un état de perfect
réservé au petit nombre. Encore, dans ce petit nombre,
aura bien des défaillances.

(à suivre)

* (1) Canto X.
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En Belgique: La question bilingue.

En Portugal: La République et la persécution religieuse.
En Ru-mie: La persécution de l'Eglise.

En Chine: La Révolution chinoise et le catholicisme.

EN BELGIQUE : La question bilingue :

Il existe plusieurs points de ressemblance entre la vie
nationale belge et la vie nationale canadienne. Certains pro-
blèmes se posent là-bas comme ici, et tout particulièrement le
problème bilingue semble être entré, au pays flamand, dans
une phase aiguë d'où sortira, nous avons tout lieu de l'espé-
rer, une solution équitable et salutaire. Au surplus, comme
l'observe justement M. Godefroy Kurth, le mouvement fla-
mand, si puissant à l'heure actuelle, n'est que la manifestation
d'un phénomène universel : l'éveil du patriotisme lingui8ti-
que. Dans tous les pays où deux langues se trouvent en
présence, le phénomène se produit, avec ses luttes, ses craintes
et ses espoirs. A lui seul, ne démontre-t-il pas quepatriotisme
et langue sont deux réalités intimement unies et tellement
dépendantes l'une de l'autre, que vouloir détruire l'une, c'est
travailler à la destruction de l'autre.

Mais alors, s'il ne faut qu'une langue pour une patrie,
comment faire là ou sont parlées deux langues et où se trou-
vent deux races ? Y aura-t-il deux patries ? Nullement.
Pourront-elles coexister dans la paix et l'union ? Certaine-
ment. Par quel moyen ? Le voici.

En Belgique, il y a deux races, la race flamande et la
race Wallonne-On y parle deux langues : le flamand et le
français. Que demandent les partisans de la " flamandisa.
tion " ? Rien que de juste et de raisonnable, à mon avis :
c'est que le flamand ne soit plus considéré comme une langue
de cuisine et de cabaret, mais proprement comme une langue
nationale. Que deviendra alors la langue française pour le
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Flamand ? M. Kurth répond: Le français, pour tout ]
mand, est une seconde langue maternelle. Et voici, ajout
il, la véritable formule du programme flamandisant : Don
satisfaction à tos les griefs flamingants, sans sacrißer i
parcelle de la culture française en pays flamand.

Pareillement, la langue française règnera en Wallo
mais tout Wallon, vraiment patriote et qui voudra exei
une influence dans toute l'étendue de son pays, aura à e<
d'apprendre le flamand. Si l'ignorance de cette langui
force à rester confiné dans ses provinces, il n'a qu'à i
prendre à lui-mê.me et à son ignorance, et si de plus il cher
par là à séparer la Wallomie de la Flandre, il a souver&
ment tort.

En un mot, et dans ce mot M. Kurth donne sa con
sion, si nous sommes une nstion bilingue, il est juste, il
nécessaire que chaque Belge cultivé sache les deux lang
nationales. Qu'en Flandre le paysan ne connaisse que le:
mand, et en Wallonie que le français, d'accord, mais ceux
ont la prétention d'être l'élite de la nation ne peuvent pa
contenter de cet idéal villageois.

Qui ne voit que l'application de ces idées puisse et d<
être faite en notre pays ? Nous aussi, nous sommes une na-
bilingue, et la solution du problème est renfermée en ces d
points : premièrement, le respect des droits de chaque ]an
et de chaque race ; secondement, la connaissance parfait<
l'idiome maternel, avec une connaissance moindre, mais sai
sante, de l'autre idiome. Nous pouvons dire à la louange
Canadiens-Français qu'ils observent le double point de
programme. Attachés invinciblement à leur langue, ils k
loin de mépriser l'autre ; ils apprennent celle-ci à l'école
collège ; un grand nombre la parlent couramment, trop <
ramment peut-être, et s'il est entendu que le paysan cana(
ne doit connaître que le français, ceux qui sont l'élite d
nation, et avec eux, ceux qui sont dans les affaires ou
exercent une profession libérale, en un mot, tous les Canad
cultivés connaissent les deux langues officielles.

Pourquoi n'en serait-il pas ainsi d'autre part ? La ]an
anglaise, pour se maintenir et se développer, a-t-elle vrain
besoin de l'extermination du français ? Et quand tous les
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glicisants le voudraient, que pourraient-ils contre la force des
choses-Rien ne sert de se fâcher contre un fait, a dit Talley-
rand-Et c'est un fait que le français a des racines trop fortes
au Canada pour qu'on puisse l'extirper. Comment, enfin,
expliquer cette peur du français chez nos concitoyens de
langue anglaise ? Vraiment, en quoi les gênons-nous ? Ne
gagneraient-ils pas à suivre notre exemple et (ue connaissant
d'abord leur langue nationale, ils en sachent assez de la nôtre
pour en goûter les beautés et traiter leurs affaires ?

Plusieurs le comprennent, et n'est-ce pas un journal an-
glais de Toronto, le Canadian Courier, qui, sous la signature
de " The Monocle Man, " commençait ainsi un article sur la
langue française au Canada (1) : Une des choses les plus sin-
gulières qu'on remarque au Canada, c'est la peur que quel-
ques-uns d'entre nous, qui parlons l'anglais, semblent avoir de
la langue française. Nous sommes portés à la traiter comme
une maladie contagieuse. Nous voulons l'isoler, la mettre en
quarantaine, nous vacciner contre son infection, faire que ce
soit un délit que d'en propager la connaissance pernicieuse.
Je ne crois pourtant pas que de connaître mieux le français
ou Îoute autre chose qui puisse contribuer à notre éducation
nous ferait tort. L'instruction ne nous gâtera pas. Aucun
Anglais éminent qui vient ici ne se croit instruit, s'il ne parle
le français. Les représentants de la Couronne ne manquent
jamais de plaire à nos concitoyens d'origine française en leur
parlant dans leur langue, ils semblent entièrement oublier
qu'en agissant ainsi "ils ébranlent la Confédération jusque
dans ses fondements, "et qu'ils détournent cette jeune nation
d'un avenir grand, glorieux et homogène.

Oui, l'homogénéité, (non la fusion qui n'est ni désirable,
ni possible) peut se faire en ce pays de double langue, pourvu
qu'en entourant toujours la langue maternelle d'un amour de
c omplaisance, on veuille bien accorder à la langue secondaire
un amour de bienveillance.

On aura compris pourquoi nous avons introduit cette
étude dans nos Echos religieux. La langue est le véhicule

(1) Traduction empruntée au BulleUn du Parler Français.
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de la pensée, et elle est aussi, et par là-même, le véhicule
la foi. Cela est surtout vrai pour la langue française.

Elle a porté la pensée de la foi à travers tous les pa
du monde et s'il lui arrive aujourd'hui d'y porter la pensée
l'incrédulité, elle prouve encore par là, d'une manière dés
treuse mais évidente, sa force d'expansion. Aussi faut-il qi
lifier d'heureux ce mouvement qui s'universalise et que l'oi
appelé plus haut l'éveil du patriotisme linguistique, non 1
que ce patriotisme ait besoin d'être éveillé chez nous, maii
a besoin d'être défendu contre ceux qui l'attaquent et qui,
l'aveu du journal de Toronto, se font par là persécutex
J'ajouterai, pour terminer, que notre patriotisme linguisti<
a, non-seulement le besoin, mais le droit d'être défendu :
tous ceux qui, du haut en bas de la hiérarchie, sont tenus,
vertu de leur devoir d'état. de surveiller les intérêts religit
des &mes et de promouvoir le bien spirituel de 1 Eglise.

EN PORTUGAL.-La République portugaise, viciée
sa naissance, s'applique-t-elle à en faire oublier la tare ?
ne le semble pas, et c'est plutôt le régime maçonnique
apparaît dans toute sa splendeur. Tous les jours, affirme
Croix de Paris, nous recevons des protestations motiv
contre le régime de terreur qui sévit en Portugal. Il est e
tain que la situation en est arrivée à un point tel qu't
écourerait même des barbares. Nous nous contenterons
sans faire de grandes phrases (elle sont, hélas, inutiles !)
présenter à nos lecteurs un exemple concret de la tyran
maçonnique.

Un digne prêtre de Lisbonne, l'abbé Avelino di Figue
do, titulaire d'un bénéfice à la cathédrale, avait eu l'imp
dence de ne pas dissoudre, après la proclamation de la Rél
blique, le Cercle catholique ouvrier dont il était l'aumôn,
Appréhendé, sans explications, l'abbé di Figueredo fut ci
duit, au mois de mars 1911, dans la prison de Limoeiro, dg
le directeur était un officier franc-maçon, le F.·. Miran
capitaine d'artillerie. Ce dernier, trouvant qu'aucun caci
de la prison n'était assez sombre pour y enfermer le pre
qu'on lui amenait, fit débarra8ser un réduit infect, situé d£
les sous-sots et où t'on déposait habitueltement le charb
Ce réduit manquait absolument d'air et était i bas
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l'abbé ne pouvait s'y tenir debout ; on eut soin de ne lui
donner ni lit, ni table, ni chaise, ni meuble quelconque sur
lequel il pât s'asseoir ; et, comme il aurait pu s'étendre à
terre pour prendre quelque repos, on jeta de l'eau dans ce
réduit jusqu'à ce qu'il en eût jusqu'au-dessus de la cheville.

L'abbé di Figueredo passa trois jours courbé en deux,
appuyé à un mur, et les pieds dans ce cloaque. Le troisième
jour, un des soldats de garde à la prison le reconnut pour
avoir jadis secouru sa famille, fut ému du traitement qu'on
lui infligeait, parvint à sortir sous un prétexte quelconque et
courut prévenir la sour du prêtre. Celle-ei, ayant réussi à
rencontrer le ministre de la Justice au moment où il sortait
du ministère, lui dépeignit l'état où son frère était réduit, et
obtint que le ministre vînt constater de visu la vérité des
dires du soldat. Le ministre ayant consenti et s'étant tians-
porté à la prison, trouva l'abbé di Figueredo dans l'état que
nous venons de décrire. Le capitaine Miranda, directeur de
la prison, et auteur responsable de ces odieux traitements, fut
révoqué à la suite de cet incident, mais cette satisfaction don-
née à l'opinion publique fut tout apparente, car on le nomma
immédiatemnent chef de la police portugaise à l'étranger, et il
se trouvait, ces jours derniers, à Paris, à la téte du groupe
de carbonari portugais chargé de surveiller les monarchistes
réfugiés. En raison de ces nouvelles fonctions, ce tortion-
naire a eu l'occasion d'entrer en rapports officiels avec la po-
lice française. Quant à l'abbé de Figueredo, après avoir été
transféré à la prison de Trafiaria, il y a été volontairement
" oublié " et s'y trouve actuellement détenu depuis près de
dix mois sans avoir été interrogé une seule fois, et sans
qu'on lui ait donné connaissance d'une inculpation quel-
conque pesant sur lui.

EN RUSSIE.-Si quittant le Sud, nous jetons nos re-
gards sur le Nord de l'Europe et que nous envisagions la
question religieuse en Russie, nous n'aurons pas lieu d'être
davantage consolés. Vraiment, dit encore la Croix de Paris,
à l'heure qu'il est, l'arbitraire atteint en Russie de telles pro-
portions que se taire serait un crime. t

Tout récemment, en plein Conseil d'Etat, Mgr Nicolas,
archevêque orthodoxe de Varsovie, déclarait sans ambages :

119,
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- L'oeuvre historique, à laquelle travaillent la Russie et sor
gouvernement, tant civil qu'ecclésiastique, c'est la russifica,
tion de tout ce qui n'est pas russe, et la conversion de tout c4
qui n'est pas orthodoxe. "

Voilà au moins qui est franc. Mais traduisons cett
belle phrase par des faits :

Depuis quatre ans, le gouvernement russe a suspendu e
chassé de son diocèse Mgr Ropp, évêque de Vilna, infligé de
amendes aux évêques coadjuteurs de Mohiley, fermé le Cha
pitre de Vilna qui osait agir suivant sa conscience, et pour
suivi, sur 4,000 prêtres catholiques, 1,600 d'entre eux pou
avoir baptisé, béni un mariage, enterré ou admis au sein d
l'Eglise des gens qui, d'après les caprices de ses bureaucrate,
n'avaient pas leurs papiers en ordre pour pouvoir abandonne
l'orthodoxie et commencer à vivre dans le sein de l'Eglis
catholique.

Ces abus de pouvoir se sont produits par la voie judi
ciaire, toujours fatale à l'accusé. Il en est une autre, no
moins pernicieuse, la voie administrative. On vous condarin
à payer tant, à quitter votre paroisse, à aller habiter sur 1
bords de la mer Blanche, parce que tel est l'ordre du prerniE
ministre de la Russie constitutionnelle, libre, civilisée, tol
rante, et il faut plier parce qu'il n'y a ni appel ni tergiverse
tion possible.

Par ce moyen, le gouvernement russe, pour ne parler qu
-des quatre dernières années, a vendu aux juifs un gran
nombre de vieilles églises catholiques, dans la peur de les voi
réparées, envoyé en exil une foule de prêtres, vénérés mêrn
des orthodoxes, condamné les autres à la prison, à l'amend,
au nombre de plusieurs centaines !

Indépendamment de ces deux sortes de persécution légal
de la part d'un gouvernement qui, depuis Catherine Il, n'
jamais varié dans ses desseins, il en existe depuis peu un
troisième, sous le nom d'Union du peuple russe. Organisý
sur le modèle de la Ligue évangélique allemande, l'Union dZ
peuple russe est une Société anticatholique militante dirigé
par des prêtres orthodoxes que la haine affole.

On fonde des confréries anticatholiques, on édite de
brochures, on tient des réunions, on organise des manifest,
tions, bref, on proclame la guerre à outrance à tout ce qj
n'est pas russe et schismatique, c'est-à-dire avant tout aux P<
lonais, comme catholiques et comme Polonais.
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Ce sur quoi nous devons insister, c'est sur les efforts
déployés par les autorités russes pour affaiblir les liens unis-
sant d'un côté le peuple avec le clergé, de l'autre, tous les deux
avec le Saint-Siège.

C'est ainsi qu'on soutient les apostats mariavites et qu'à
force d'argent on réussit à prolonger leur existence précaire ;
c'est ainsi qu'on favorise la libre-pensée ; c'est ainsi qu'on
tente de rabaisser aux yeux de l'étranger le clergé polonais.

Ce qui contribue à rendre la lutte plus complexe encore,
c'est que le Saint-Siège ne lie le catholicisme à aucune natio-
nalité, tandis que le gouvernement de Saint-Pétersbourg con-
fond, de parti pris, Russie et orthodoxie.

Bref, la situation dans la Pologne d'aujourd'hui est cer-
tainement aussi grave qu'en 1846 ou en 1864. Tour à tour,
Grégoire XVI et Pie IX durent adopter une attitude catégo-
rique.

Puisse la Russie s'en souvenir et ne pas pousser à bout
la longanimité du Saint Siège !

EN CHINE.-On sait que la Révolution y est faite, et.
ce qui nous intéresse principalement en cet évènement d'ordre
politique, c'est de connaître sa répercussion dans l'ordre reli-
gieux. Quelque soit le vainqueur, écrivait un évêque mission-
naire au mois de décembre dernier, la religion eatholique
comme résultat de cette lutte ne peut manquer de souffrir
quelque dommage. Si les révolutionnaires sont écrasés, il est
à craindre de les voir tourner leurs armes contre les étrangers
et les chrétiens, dans le but de se venger, en suscitant des
difficultés au gouvernement impérial. D'un autre côté, il va
sortir des événements une Jeune-Chine, entraînée par le parti
réformateur et formée aux méthodes européennes. Ce sera la
perte de nos privilèges et de nos libertés. Car jusqu'ici nous
avons joui dans le Céleste-Empire de nombreuses et impor-
tantes libertés : liberté de nous établir dans l'intérieur des
provinces ; liberté de prêcher l'Evangile à qui et où nous
voulons ; liberté d'ouvrir des établissements d'enseignement à
tous les degrés sans le moindre contrôle de la part du gouver-
nement ; liberté d'organiser des orphelinats, des hospices, des
hopitaux, des pharmacies, sans diplôme de médecin, sans
même être soumis au registre de l'état civil. Dès que la
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Jeune Chine se donnera une Constitution et se mettra à
pliquer les méthodes des gouvernements européens, nous n
verrons retirer l'une après l'autre, sinon toutes à la fois,
libertés dont les missions catholiques ont joui jusqu'ici. Pe
on espérer que la Chine réformée recherchera une relig
d'Etat et se tournera vers l'Eglise catholique ? Chimère.

Il n'y a qu'à considérer ce qui s'est fait au Japon.
idoles et même Confucius perdront un grand nombre de le
adorateurs,tnais ce sera pour fournir un nouvel appoint
-culte de l'athéisme ou à celui de la libre pensée. Quani
l'ensemble de la nation, il conservera longtemps encore
pratiques superstitieuses, tant que le christianisme n'aura
régénéré ce peuple, ni infusé une mentalité nouvelle aux
millions d'habitants du Céleste-Empire.

*
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DE L'ORDRE DE SAINT-DOMINIQUE

MGR FENWICK,
PREMIER EVÊQUE DE CINCINNATI

ET FONDATEUR DE LA PROVINCE AMÉRICAINE

(Suite)

--- ÉON XII reçut Mgr Fenwick avec une bienveil-
lance toute paternelle. Non seulement il lui fit
présent d'un splendide tabernacle, le plus beau
que possèdent jusqu'ici les Etats-Unis, (1848),
un assortiment de chandeliers, un calice etc.,
pour sa cathédrale, mais il lui donna encore
douze mille écus romains pour payer les dépenses
de son voyage. Il l'adressa ensuite au Cardinal

préfet de la Propagande, pour que celui-ci le recommandât
non seulement à l'association qui se formait à Lyon, mais
aussi à tous les amis de la religion en général et spécialement
à ceux dont la fortune leur permettait de se faire les patrons
des missions étrangères.

Ainsi stimulés par l'exemple du Souverain Pontife et des
lettres du cardinal Préfet, les autres membres du Sacré Col-
lège, et en particulier le Cardinal Fesch, donnèrent à l'aimable
prélat les preuves les plus effectives de leur estime pour sa
personne et de sympathie pour la détresse de son troupeau.
Le roi de France et nombre de riches et généreux catholiques
dans ce royaume, comme aussi en Sardaigne, en Belgique, en
Espagne et en Allemagne, s'empressèrent de suivre le noble
précédent qu'avait créé la Ville Eternelle ; et le pauvre évêque
qui avait abordé en Europe comme le semeur du psaume :
" Buntes ibant et flebant, " s'en retournait comme lui, chargé
d'une riche moisson; "venient cum exultatone, portantes
manipulos suS. "

A son retour il visita Philadelphie et fit tous ses efforta
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pour apaiser les différends élevés entre l'évêque de cette Vil
ýet les prêtres de l'église Sainte-Marie; et son arrivée à Cia
cinnati fut saluée par les fildèles de son diocèse avec la ph

grande joie. Il se mit aussitôt à l'ouvre pour faire un uti
emploi des sommes qu'il avait recueillies en Europe. Un c
,ses premiers soins fut de commencer une nouvelle cathédral
et le premier dimanche d'Avent 1826, les catholiques de cet
ville avaient le bonheur d'assister à l'office divin dans t
temple digne de ce nom. Les beaux tableaux qui décoraier
les murs, et les magnifiques ornements que portait le pontij
officiant furent pour le peuple catholique une preuve de pli
des heureux résultats du voyage du bon évêque. A l'occasia
du jubilé qui commença pour Noël et se termina le jour è
l'an, deux cents personnes reçurent la communion, là où que
ques années auparavant, on en pouvait à peine compter onz
Cependant l'évêque avait résolu de parcourir les principale
villes de son diocèse, petites et grandes, pour aviver dans 1
âmes le sens de leurs devoirs spirituels ; il envoya donc de
vant lui, comme pionniers, les RR. PP. Ignace Mullon E
Young, deux des plus anciens et des plus zélés missionnairE
de l'Ouest, et de concert avec eux, se mit à battre le chani
des âmes. Ils prêchèrent deux fois par jour, pendant hui
jours, à Sainte-Marie de Lancaster, à Saint-Joseph près d
Somerset ; à Saint-Jean de Zanesville et à Canton; pendar
quatre jours à Saint-Barnabé, comté de Morgan; pendar
cinq jours à Saint-Paul, dans celui de Columbus, une s(
maine entière à Saint-Luc, comté de Knox, et à Saint-Domi
nique dans celui de Guernsey. Leurs sermons étaient suivi
par les foules les plus diverses qu'ils instruisaient sur lE
moyens de se procurer l'unique nécessaire. Beaucoup de cE
braves gens faisaient à pied plusieurs milles pour les entendri
et un, certain nombre s'installaient dans les villes et les boui
gardes qu'évangélisaient les missionnaires, pour le temps d
la mission. On peut se former une idée de cette magnifiq-u
course apostolique, par ce fait qu'à Lancaster ils donnèrent I
communion à soixante personnes, à Saint-Joseph à quatr
cents, à Saint-Barnabé à quarante, à Saint-Dominique à cir
quante, à Zanesville à quatre-vingt-dix, et à plus de cent
Canton; et parmi elles se trouvaient bien des pécheurs endui
cis ; ils reçurent aussi à l'Eglise par le baptême nombre d'er
fants et d'adultes.

Mais Mgr. Feuwick ne s'en tint pas là ; l'éducation dE
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enfants dans son diocèse était une de ses constantes préoccu-
pations, et il se mit en devoir d'ouvrir plusieurs établissements
pour eux. La première école qu'il fonde à Cincinnati fut
confiée aux sSurs, connues sous le nom de "Pauvres Cla ire8",
et bien qu'elles n'y soient pas demeurées longtemps, ces saintes
religieuses rendirent de grands services pendant leur séjour.
Il appela plus tard d'Emmitsburg des sours de charité, tandis
que des religieuses du tiers-ordre de Saint-Doninique s'éta-
blissaient à Somers, comté de Perry. Il créa aussi un athénée
aujourd'hui bien connu sous le nom de Collège de Saint-Fran-
çois-Xavier, et où les exercices académiques commencèrent le
17 octobre 1831.

Il ne négligeait pas non plus les moyens d'attirer les pro-
testants à la vérité, et comme il avait la joie d'en voir un
grand nombre assister à l'office avec les catholiques, il leur
destina une place spéciale. Ils se plurent à l'occuper, et leur
tenue n'avait jamais rien que de convenable et même d édi-
fiant. Beaucoup d'entre eux trouvèrent dans cette assiduité
le point de départ de leur retour à la vraie foi.

Dans tous ces immenses travaux l'évêque était assisté par
le R. P. Jean Augustin Ilill, de l'Ordre de Saint-Dominique
et son vicaire général; par le R. P. Raphaël Munos, originaire
de Grenade en Espagne, et le R. P. Thomas Hynes, tous deux
aussi dominicains. Ce dernier devint depuis administrateur
apostolique de la Guyane Anglaise.

Après avoir ainsi jeté les fondements d'un avenir pros-
père pour la foi dans le chef-lieu de son diocèse, Mgr Fenwick
crut le moment arrivé pour lui de visiter cette portion de son
troupeau répandue dans les déserts du nord-ouest du Terri-
toire. Ayant donc confié les soins de son administration aux
mains de celui qui le secondait, il partit accompagné du Père
Mullon pour ce laborieux voyage. A Green-Bay, il trouva un
aventurier nommé Fauvel qui, se faisant passer pour un ecclé-
siastique dans les ordres mineurs, cherchait'en l'absence d'un
pasteur, à séduire et à exploiter les Indiens catholiques ; on
croit que c'est le même imposteur qui, quelques années aupa-
ravant, avait persuadé à quelques-uns de ces pauvres gens de
le suivre en Europe, où il les exhibait à son plus grand profit.
La présence et les instructions de l'évêque et de son digne
compagnon eurent chassé bien vite le loup de la bergerie, et
un champ vaste s'ouvrit à leur travail. Leur arrivée, qui eut
lieu la veille de la fête de l'Ascension, fut le signal d'une
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grande réunion d'Indiens, accourus pour les saluer et rees
leurs salutaires avis. Le lendemain dès le matin, le lac e
rivières étaient sillonnés par les légers cannots qui amoen
à la chapelle les fils de la fôret. Après être demeuré à
de temps parmi eux pour les fortifier dans la foi, l'év
s'avança jusqu'à l'Arbre-Croche, à quarante milles de Me
naw, où il fut reçu par une procession de la tribu à la tôt
laquelle était portée une grande croix d'argent avec le dra
national. Il consacra la beaucoup de temps à entendr
confessions, et comme il ne comprenait pas le langage du 1
ces humbles et fervents chrétiens ne craignirent pas d
ployer le service d'interprêtes. Ils choisirent eux-mêmes
femme pour les femmes et un homme pour les hommes, e
grand nombre purent grace à ce généreux moyen, receve
grâce des sacrements. Entre les autres biens produits
cette visite, il faut compter la formation d'une société de
pérance à laquelle adhérèrent d'abord plus de 120 persoi
De là, nos infatigables missionnaires se rendirent à Macki
oh pendant trois semaines, ils travaillèrent avec d'imm(
résultats au salut des habitants. C'est pendant cette v
que, comprenant mieux que jamais la nécessité de poui
les Indiens de prêtres pris dans leurs rangs, le saint év
conçut le projet d'envoyer à Rome quelques enfants qu'il j
rait propres à son dessein.

Il en choisit deux doués d'aptitudes remarquable
d'une rare piété, dont les parents consentaient à leur cons,
tion à Dieu, et il les dirigea vers la Ville Eternelle. Le S-
Père les reçut avec une tendresse toute spéciale ; les portE
Collège de la Propagande leur furent ouvertes, et le bon
que eut la joie d'apprendre que leur assiduité et leur j
permettaient d'espérer qu'ils seraient un jour d'utiles inL
ments de la propagation de la foi. Mais la Providenc
permit pas que ces espérances fussent réalisées. L'un C
mourut à Rome après quelques années d'études, et la i
vaise santé de l'autre contraignit de le renvoyer à sa t
C'est, je crois, la seule tentative qui ait été faite, dans le
du continent américain, pour procurer des prêtres indig
De Mackinaw, Mgr Fenwick vint à la mission de Dé
confiée alors au R. P. Gabriel Richard, prêtre français el
par la Révolution, et où, après une semaine d'instructio:
donna la première communion à cinquante personnes,
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l'Eglise de Sainte-Anne, et la confirmation à plus de cent
cinquante.

Saint-Paul, Saint-Antoine, Saint-Joseph, Fort-Meigs où
il se rendit dans un canot, Fort-Clinton et d'autres lieux reçu-
rent sa visite, et partout il réunit les catholiques, instruisît,
baptisa, confessa et distribua les sacrements de l'eucharistie
et de la confirmation. En plusieurs endroits, des emplacements
furent achetés pour qu'on y bâtît des églises, et la semence de
l'évangile ainsi répandue de tous côtés assit les fondements de
la chrétienté de ce pays. Tous ces grands travaux accomplis,
l'évêque se mit en devoir de se replier sur Cincinnati, mais
non sans répandre sur sa route les consolations et les grâces
de son ministère sur ceux de ses enfants qui habitaient dans
les régions qu'il traversait, ni sans procurer à nos frères dissi-
dents l'occasion d'entendre sur les lèvres de son compagnon
l'exposition éloquente et authentique de nos doctrines. Arrivé
à Cincinnati, il rencontra des obstacles qu'il n'avait pas con-

nus jusque-là. Effrayés et jaloux des progrès que faisait la
religion sous l'énergique impulsion de son pasteur, les protes-
tants lui avaient déclaré la guerre. Dans les journaux et du
haut de leur tribune, ils dénonçaient le mouvement Baptiste
comme un danger pour la liberté des institutions. " Il fal-
lait, disaient-ils, s'eflbrcer de l'entraver ou bientôt il serait
trop tard, et la grande vallée du Mississipi serait pour tou-

jours enchaînée au joug du papisme. " Ces propos répétés
sous toutes les formes et avec l'amertume ordinaire au fana-
tisme sectaire ne laissaient pas de produire une certaine émo-
tion dans la ville. Le bon évêque ne s'en troubla pas, il ne
répondit à ces invectives que par la prière et l'humilité ; et
sans se relâcher de ses efforts, sans dévier de sa ligne de con-
duite, il attendit du temps et de la Providence l'heure de
l'apaisement qui ne tarda pas à venir en effet.

(A 8uivre)
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